
 

  

 

COMITE SYNDICAL 

Procès-verbal de la séance  

du comité syndical  

1er mars 2024 

  

I) OUVERTURE 

Le 1er mars 2024 à 8h15, les membres du comité syndical du Syndicat pour la Promotion des Communes se sont réunis 

au « Fare amuira’a Tamara » sise dans la commune de Mahina, à la suite de la convocation du Président par lettre 

n°44/2024/SPC du 12 février 2024. 

Cyril TETUANUI, Président du SPCPF, préside la séance. Il salue les membres de l’assemblée, remercie le maire de 

la commune de Mahina pour l’accueil offert. 

Puis il donne la parole à Ivana SURDACKI, Directrice générale des services, pour la présentation du déroulé de la 

séance.  

La parole est ensuite donnée à Vaihere TUATAA, Directrice générale des services adjointe et Herenui 

TERIIEROOITERAI, Directrice du département de la restauration scolaire afin de procéder à l’appel et à la validation 

des conditions de quorum.  

Membres présents 

N° Subdivision Collectivité Nom Prénom Fonction 

1 Australes Rapa NARII Tuanainai Titulaire 

2 Australes Rimatara UTIA Mylène Suppléant 

3 Australes Rurutu LACOUR William Titulaire 

4 Australes Rurutu RIVETA Frédéric Titulaire 

5 Australes Tubuai TAHIATA Fernand Titulaire 

6 Australes Tubuai VIRIAMU Tihina Titulaire 

7 Îles du Vent Hitiaa o te ra TAGAROA Tamatoa Titulaire 

8 Îles du Vent Hitiaa o te ra FLOHR Henri Titulaire 

9 Îles du Vent Hitiaa o te ra LETOURNEUX Teuira Suppléant 

10 Îles du Vent Mahina FRITCH Edgar Titulaire 

11 Îles du Vent Mahina TEUIRA Damas Titulaire 

12 Îles du Vent Moorea-Maiao TEARIKI Ronald Titulaire 

13 Îles du Vent Moorea-Maiao HAUMANI Evans Titulaire 

14 Îles du Vent Moorea-Maiao YOU-SING Jade Suppléant 

15 Îles du Vent Paea GEROS Antony Titulaire 

16 Îles du Vent Papara PUNUA épse TAAE Sonia Titulaire 

17 Îles du Vent Papara TEIKIOTIU Anne Suppléant 

18 Îles du Vent Papeete TEMEHARO René Titulaire 

19 Îles du Vent Pirae LECHENE Eliane Suppléant 

20 Îles du Vent Punaauia PUCHON Cathy Titulaire 

21 Îles du Vent Punaauia LISSANT Simplicio Titulaire 

22 Îles du Vent Punaauia TIRAO Manoura Aldo Suppléant 

23 Îles du Vent Teva I Uta 

POROI épse 

BERNARDINO Namoeata Titulaire 

24 Îles du Vent Teva I Uta ALPHA Tearii Te Moana Titulaire 
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25 Îles Sous-le-Vent Bora Bora TEMARII Willy Suppléant 

26 Îles Sous-le-Vent Huahine LISAN Marcelin Titulaire 

27 Îles Sous-le-Vent Huahine TUMARAE Hapue Grégoire Suppléant 

28 Îles Sous-le-Vent Maupiti RAUFAUORE Woullingson Titulaire 

29 Îles Sous-le-Vent Maupiti UTAHIA épse ATUAHIVA Alice Suppléant 

30 Îles Sous-le-Vent Tahaa AMARU Patricia Titulaire 

31 Îles Sous-le-Vent Tumaraa TETUANUI Cyril Titulaire 

32 Îles Sous-le-Vent Tumaraa TERAIHAROA Pierre Titulaire 

33 Îles Sous-le-Vent Tumaraa OLDHAM épse TAPEA Constance Suppléant 

34 Îles Sous-le-Vent Uturoa TAPUTUARAI Judex Titulaire 

35 Îles Sous-le-Vent Uturoa BROTHERSON Matahi Titulaire 

36 Marquises Hiva Oa RAUZI épse FREBAULT Joëlle Titulaire 

37 Marquises Nuku Hiva AH SCHA Françoise Titulaire 

38 Marquises Tahuata PIOKOE Tahueinui Titulaire 

39 Marquises Ua Huka AUNOA Ranka Titulaire 

40 Marquises Ua Huka OHU Nestor Titulaire 

41 Marquises Ua Pou CANDELOT Ady Titulaire 

42 Marquises Ua Pou TEIKIHAKAUPOKO Joseph Suppléant 

43 Tuamotu-Gambier Anaa YIP Calixte Titulaire 

44 Tuamotu-Gambier Anaa WILLIAMS Christian, Tavi Suppléant 

45 Tuamotu-Gambier Arutua ELLIS Jenny Titulaire 

46 Tuamotu-Gambier Fakarava MARO Etienne Titulaire 

47 Tuamotu-Gambier Fakarava TOROHIA Tautahi Titulaire 

48 Tuamotu-Gambier Fangatau NUI Clément Titulaire 

49 Tuamotu-Gambier Gambier GOODING Vai Vianello Titulaire 

50 Tuamotu-Gambier Gambier GOODING Jerry Heiarii Titulaire 

51 Tuamotu-Gambier Hao BUTCHER épse FERRY Yseult Titulaire 

52 Tuamotu-Gambier Hikueru TEKURIO Tavahikura Titulaire 

53 Tuamotu-Gambier Hikueru TEAMO Rémy Titulaire 

54 Tuamotu-Gambier Makemo TARAHU Cécile Titulaire 

55 Tuamotu-Gambier Tatakoto TEAGAI Ernest Titulaire 

56 Tuamotu-Gambier Tatakoto HATUUKU Louis Titulaire 

Procurations 

 Commune Prénom Nom Procuration à  

1 Nukutavake Silvano TAGIHIA Roland APA 

2 Taputapuatea Thomas MOUTAME Simplicio LISSANT 

3 Fangatau André DIAZ Clément NUI 

4 Ua Pou Joseph KAIHA Ady CANDELOT 

5 Bora Bora Nélia TCHE épse MAIARII Willy TEMARII 

6 Raivavae Bruno FLORES Antony GEROS 

7 Taiarapu Est Anthony JAMET Damas TEUIRA 

8 Rimatara Artigas HATITIO Frederic RIVETA 

9 Nuku Hiva Benoit KAUTAI Françoise AH SCHA 

10 
Hao 

Mauricette MAI -TAKAMOANA épse 

APA Yseult BUTCHER 

Il est constaté que le quorum est atteint avec 56 élus présents. 10 procurations sont enregistrées, portant le 

nombre de votants à 66.  
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II)  NOMINATION DE LA SECRETAIRE ET DES AUXILIAIRES DE SEANCE 

La candidature de Jade YOU SING de la commune de Moorea-Maiao est présentée en tant que secrétaire de séance. 

Elle est élue à l’unanimité.   

Vaihere TUATAA et Miriama TEMARII sont par ailleurs désignées auxiliaires de séance pour la rédaction du procès-

verbal. 

 

III) ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Cyril TETUANUI, Président du Syndicat pour la promotion des communes présente l’ordre du jour de la séance : 

▪ Adoption du procès-verbal de la réunion du comité syndical du 23 janvier 2024 

▪ Dossier n°1 : Compte de gestion et administratif 2023 

▪ Dossier n°2 : Reprise de l’affectation de résultat de l’exercice 2022 au budget 2024 

▪ Dossier n°3 : Budget primitif 2024 

▪ Questions diverses 

L’ordre du jour ainsi annoncé est validé par l’assemblée. 

IV) ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU COMITE SYNDICAL DU 23 JANVIER 2024 

Le Président propose l’adoption du procès-verbal de la précédente réunion du comité syndical. Aucun élu n’ayant fait 

de remarque, le procès-verbal de la séance du 23 janvier 2024 est adopté comme suit :  

 

Pour :  66  Contre : 0  Abstention : 0 

V) DOSSIER 1 / PROJET DE DELIBERATION APPROUVANT LE COMPTE ADMINISTRATIF, LE 

COMPTE DE GESTION ET SON AFFECTATION DE RESULTAT-EXERCICE 2023 

La séance est présidée par Simplicio LISSANT, 1er VP du SPCPF.  

Cyril TETUANUI sort de la séance, ce qui porte le nombre de présents à 55 soit 65 votants 

Mihirangi MOEROA présente rappelle le budget voté en 2023 du SPCPF avec les dépenses prévisionnelles de 

fonctionnement (560 MXPF) et d’investissement (32 MXPF). Elle rappelle les montant et part des principales recettes 

du SPCPF à savoir les contributions des communes (341 MXPF) et les subventions pour les projets en faveur des 

communes (125 MXPF).  

Elle indique les éléments clés de l’exécution budgétaire 2023 : 

➢ Un rythme soutenu de l’activité des départements, 

➢ Le déploiement du SDSI du SPCPF et de ses 39 communes adhérentes, 

➢ Stabilisation des moyens et ressources, 

➢ Recours à des prestataires extérieurs, 

➢ Une gestion encore plus rigoureuse, 

➢ Le recentrage et priorisation des projets. 

Ces éléments clés se traduisent budgétairement en termes de dépenses principales de fonctionnement au chapitre 11 

comme suit :  

 

Article Désignation
Crédits ouverts 

(BP+DM)
CA 2023

Taux de 

réalisation (%)

6226 Honoraires- Prestations externalisées 153 016 059          125 105 244        82%

6251 Voyages et déplacements 16 831 889            13 039 669          77%

6256 Missions 8 369 707              7 827 859            94%

6236 Catalogues et imprimés 14 629 000            7 598 665            52%

6232 Fêtes et cérémonies 5 780 000              6 184 785            107%

6135 Location mobilières 5 298 116              4 288 454            81%

6132 Location immobilières 1 410 000              3 497 152            248%

6188 Autres frais divers- Prestations externalisées -                          2 884 009 -

6262 Frais de télécommunications 2 872 000              2 376 525            83%

60623 Alimentation 650 000                 1 922 455            296%
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Le taux d’exécution moyen est de 85% en section de fonctionnement contre 19% en section d’investissement. 

Le SPCPF revient à un taux d’exécution similaire à 2019 – la période Covid ayant ralenti l’activité du SPCPF-. 

 

Ces consommations budgétaires conduisent à un bilan financier comme suit :  

 

Le résultat de 2023 est négatif (-38 MXPF), du fait des 

recettes à percevoir qui sont inférieures à celles 

initialement prévues au budget 2023. 

Le résultat antérieur N-1 de 91 MXPF permet de 

compenser ce résultat négatif, ce qui indique que le 

SPCPF puise dans ses réserves pour mener à bien ses 

actions en faveur des communes. 

Ce constat est confirmé avec la reprise de l’affectation 

de résultats de 2022 au profit du budget de 2024. 

Quant à la section d’investissement, le solde est positif 

(+9 MXPF) et concerne essentiellement l’achat de 

logiciels en faveur des communes. 

Mihirangi MOEROA présente ensuite la répartition des dépenses de fonctionnement 2023 :  

 

 

Après les charges de personnel qui sont les dépenses les plus importantes en section de fonctionnement (45%), le 

chapitre 011 est le 2nd chapitre le plus important en termes de dépenses. Il permet de payer les charges quotidiennes, 

et les prestations.  Quant au chapitre 65, il regroupe essentiellement les dépenses liées aux élus, les logiciels pour les 

communes et les adhésions auprès des différents partenariats.  

 -
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Cette répartition des dépenses conduit à un seuil de rigidité au SPCPF de 45% - la moyenne dans les collectivités étant 

au-dessus des 64%-.  

En termes de recettes, Mihirangi MOEROA rappelle que les contributions des communes constituent la recette 

principale du SPCPF à hauteur de 341 MXPF. Elle remercie les communes de leur forte mobilisation à payer dans les 

temps leurs contributions. Au 14 février 2024, quelques communes restent redevables à hauteur de 4 MXPF, soit un 

taux de recouvrement de 98,5%. 

Quant aux subventions, elles représentent 19% des recettes. Elles financent les projets AEP, numériques, actions de 

formation et de promotion. En 2023, 83 MXPF ont été perçues. Il était attendu une part plus importante notamment 

les subventions du projet TAVIVAT. Si ces recettes n’ont pas été perçues en 2023, elles viennent consolider celles du 

budget 2024.  

Les encaissements des communes et des subventions font l’objet d’un suivi quotidien de la trésorerie. Le service 

comptabilité entretient des bonnes relations avec les services financiers des communes, ce qui permet de maintenir 

une trésorerie relativement suffisante pour assurer les salaires et le paiement des charges du SPCPF. 

 

Après deux années de CAF positive, l’exercice 2023 présente une CAF négative de 24,75 MXPF. Ce résultat met en 

lumière la fragilité du budget avec une forte dépendance des paiements extérieurs en lien avec les subventions non 

perçues. La moyenne des 3 derniers exercices indique une capacité d’emprunt de 158 millions sur 15 ans (contre 315 

MXPF en 2022) et de 264 MXPF sur 25 ans (contre 561 MXPF en 2022). 
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A 08h45, il est constaté les arrivées de Marc BESSERT, Andréa MARUAE et de Roland APA, portant le nombre de 

membres présents à 58, 10 procurations soit 68 votants. 

Sans question supplémentaire des membres du comité syndical, il est soumis au vote la délibération approuvant le CA, 

le CG et son affectation de résultat-Exercice 2023. 

A 08h55, la délibération est adoptée comme suit :  

Pour :  68 Contre : 0  Abstention : 0 

Après le vote du CA 2023, Cyril TETUANUI reprend la présidence de la séance. Le nombre de membres présents est 

de 59, celui des procurations est de 10 soit 69 votants. 

VI) DOSSIER 2 / PORTANT REPRISE DE LA SOMME DE L’AFFECTATION DU RESULTAT DE 

L’EXERCICE 2022 AU BUDGET 2024 :  

Vaihere TUATAA explique que l’article R 2311-4 du CGCT permet de reprendre en section de fonctionnement, 

l’excédent de la section d’investissement, résultant de la dotation complémentaire en réserves et constaté au compte 

administratif au titre de deux exercices consécutifs. 

Le besoin de financement en 2022 ayant été surévalué, l’affectation au 1068 au budget 2022 n’était pas nécessaire.  

Dès lors, il s’agira d’effectuer une reprise de la somme de 9.508.591 XPF issue de l’affectation du résultat de l’exercice 

2022 au budget 2024 afin de contribuer à son équilibre. 

Cette démarche a été faite en concertation avec le service de contrôle de légalité du Haut-Commissariat et le comptable 

public. 

Sans question supplémentaire des membres du comité syndical, il est soumis au vote la délibération portant reprise de 

la somme de l’affectation du résultat de l’exercice 2022 au budget 2024, laquelle est adoptée comme suit :  

Pour :  69 Contre : 0 Abstention : 0 

VII) DOSSIER 3 / APPROUVANT LE BUDGET PRIMITIF 2024 :  

Mihirangi MOEROA présente le budget primitif par les éléments qui ont conditionné l’élaboration du budget 2024 à 

savoir : 

▪ La reprise des résultats 2023, validés par le Trésor Public 

▪ La reprise de l’affectation de résultats 2022 

▪ Un contexte  

• Économique  

• Valeur du point d’indice FPC 

▪ Les politiques publiques locales et nationales 

• Transition agricole et alimentaire 

• Développement du numérique 

• Distribution de l’eau potable 

▪ La commande aux départements de faire l’effort de maintien d’un budget constant ou moindre tout en 

développant : 

• La veille juridique  

• La veille technique  

▪ Le rejet de la modification des statuts du SPCPF (prise en charge des études spécifiques des communes 

par le budget SPCPF) 

▪ Efforts de gestion et d’économie sur de nombreux postes budgétaires 

• Faire face aux dépenses incompressibles (charges de personnel) 

• Gel de postes (promotion) 

Elle présente ensuite les choix stratégiques du SPCPF, présentés lors du DOB 2024 : 

➢ Externalisation des études pour répondre à un plus grand nombre de communes dans des délais réduits ; 

➢ Transformation numérique avec le déploiement du schéma directeur des systèmes d’information du SPCPF 

et de ses 39 communes adhérentes à la compétence informatique ; 

➢ Proximité avec les communes avec des déplacements fréquents ; 

➢ Consolidation ou développement des partenariats en et hors Polynésie française ; 
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➢ Positionnement des communes au cœur de l’évolution économique et sociétal avec les projets TAVIVAT 

et SAATAP. 

Elle précise que le choix stratégique de proximité avec les communes induit des déplacements et des frais de transports 

d’environ 51 MXPF pour les formations, les groupes de travail sur les grands chantiers communaux, les missions 

institutionnelles, le congrès AMF, les comités et bureaux syndicaux. Elle précise que le congrès des communes 2024 

se tiendra à Tubuai.  

Ainsi, le projet de budget 2024 présenté au DOB et soumis au vote présente : 

➢ Des dépenses de fonctionnement de 607 MXPF 

➢ Des dépenses d’investissement de 35 MXPF 

➢ Des contributions de 365 MXPF 

➢ Des subventions estimées à 172 MXPF 

Elle présente ensuite la répartition des dépenses de fonctionnement et par département : 

 

 

 

 

 

Ces dépenses induisent un niveau de contributions des communes de 365 millions XPF pour 2024 (contre 341 MXPF 

en 2023) réparties entre les communes comme exposées par Mihirangi MOEROA : 
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Cyril TETUANUI rappelle l’importance de régler les contributions dans les temps. Vaihere TUATAA précise que 3 

titres de recettes sont habituellement envoyés par an. A compter de 2024, seuls 2 appels de fonds seront faits pour 

réduire le temps de traitement et d’émission des titres par le service comptabilité, comme suit : 

➢ 1 en janvier/février correspondant à 40% des contributions N-1 ; 

➢ 1 après le vote du budget N. 

Les communes auront la possibilité d’effectuer des paiements partiels (de manière mensuelle ou par trimestre selon 

leurs capacités) des titres émis par le SPCPF.  

Sans question ou observation supplémentaire des membres du comité syndical, il est soumis au vote la délibération 

approuvant le budget 2024, laquelle est adoptée comme suit :  

Pour :  69 Contre : 0 Abstention : 0 

VIII) QUESTIONS DIVERSES : 

❖ Fonds de Transition écologique « FTE » 

Amaury COROLLEUR annonce que le projet du Pays de mobiliser ces fonds à hauteur de 1,7 milliards XPF 

ne va pas se faire. Cette enveloppe sera dédiée aux projets des communes. L’appel à projets est prévu en fin de 

mois de mars voire début avril de cette année. L’année dernière, il y a eu 4 milliards de subvention demandées et 

1,21 ont été octroyés.  

❖ Péréquation sur l’électricité 

Le dispositif de péréquation instauré en 2022 montre des signes de faiblesse. Un groupe de travail est prévu le 18 mars 

prochain pour travailler sur un dispositif de solidarité en matière d’électricité. 

Le montant de prise en charge passerait de 66 XPF à 86 XPF pour les iles. Pour Tahiti, celui-ci descend à 60 XPF. 

Aujourd’hui les équilibres des budgets annexes de l’électricité ne sont pas garantis. A Moorea, le système de 

péréquation finance uniquement le fonctionnement. 

Ernest TEAGAI invite à discuter de cette péréquation au niveau nationale. Le SIVMTG en a discuté avec le ministre 

en charge de ce dossier. Le SIVMTG se réunit ce jour pour en discuter.  

Les élus de Hikueru demandent que les îles de Tuamotu ne soient pas oubliées dans ce dossier.  

Cyril TETUANUI indique que le SPCPF va rencontrer le ministre pour en discuter. 

❖ Evolution des missions SPCPF et réforme de ses statuts 

Ivana SURDACKI présente le calendrier des rencontres SPCPF dans les archipels sur la réforme de ses statuts 

comme suit : 

 

Evolutions missions du SPCPF conduisant   une

réforme de ses statuts

Calendrier des rencontres dans les archipels

Tonalité des échanges

Comité syndical  01 mars 2024

  

A réaliserRéalisé

IDV communes TERE EAMANU :  

mars

ISLV : 16 octobre 2023

TUAMOTU : 22 marsAUSTRALES : 25 janvier

MARQUISES :  2 avrilIDV : 21 février

Rattrapage : à déterminer

 esoin
d évoluer

Clarification
des missions et

r les

Transparence
du calcul des

contributions et
couts
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La date pour la rencontre avec les communes des Tuamotu doit être validée une nouvelle fois après intervention du 

Président du SIVMTG qui a exprimé sa volonté de vérifier la date du comité syndical du SIMTG. Le président du 

SPCPF lui propose le 21 ou le 22 mars prochain pendant son comité syndical et sur une plage horaire de 3 heures 

maximum. 

❖ Calendrier des actions SPCPF 

Ivana SURDACKI rappelle que se tient actuellement le Forum de la Cyber sécurité, annoncé dans les médias et par le 

SPCPF auprès des communes. La sécurité informatique fait partie des missions proposées et déployées par le 

département informatique du SPCPF. Le SPCPF travaille étroitement avec l’agence nationale de la cyber sécurité 

« ANSSI », laquelle sera présente dans les locaux du SPCPF ce lundi 06 mars. L’ANSSI travaille actuellement avec 

le gouvernement local pour préparer les JO 2024. Les communes sont cordialement invitées au SPCPF le 06 mars 

2024 à 14h00 à rencontrer le délégué à l’Outre-Mer de l’ANSSI afin de les sensibiliser sur les outils et 

accompagnement déployés pour se prémunir des cyber-attaques qui ont considérablement augmenté en Polynésie 

française. 

 

Ivana SURDACKI présente ensuite le calendrier des actions SPCPF pour les 3 prochains mois comme suit : 

 

Calendrier 2024
  

Département

informatique SPCPF

Calendrier 2024

m
ar
s

20 mars    

Audition Député
T.LE A IC avec

membres bureau
SPCPF

Réforme
constitutionnelle

22 mars

 ournée mondiale de
l eau

 0     avril

Rapa Nui
Sommet des

dirigeants Pacifique
: lutte contre

pollution plastique
SPCPF : Président  

maire Rapa   Maire
Ma emo

av
ril

 2 avril

 iva Oa
Evolutions missions

SPCPF

   avril

Délégation

sénatoriale avec
membres bureau

SPCPF
Réforme

constitutionnelle

2  avril

Mission SPCPF 

Paris
Réforme C CT

communes PF
(Prdt SPC   Maire

Mahina)
CIOM à confirmer

m
ai

Evolution missions

SPCPF   Statuts

2  mai

Pré Comité

S ndical : examen

évolution missions
  statuts SPCPF

24 mai

Comité S ndical

Vote nouveaux

statuts SPCPF
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Elle informe que le Congrès communes 2024, après concertation avec le Maire de la commune d’accueil, se tiendra 

du 16 au 19 septembre 2024 à Tubuai. Il est proposé de faire valider cette option par l’assemblée présente qui confirme 

la période de septembre. 

❖ FIP : Retour sur la séance plénière du 29 février 2024 

Christophe VALADIER prend la parole et présente les résultats 2023 du FIP : 

 

Il présente en suite le budget de recettes de 2024 : 

 

 

Il résume ensuite les décisions prises les dotations non affectées et affectées : 

 

DNA :   5,10%

Compenser en partie les erreurs relatives aux

précédentes mises à jour

Absorber (année pleine) effets de

l augmentation de la valeur du point d indice

206 millions en DNAF

500 millions en DNAF

 esoins :  00 millions en DNAF

DNAI :   133 328 35  XPF

 

 

Une commune en négatif

Pu a Pu a

DNAF :   699 9 3 8 5 XPF

DNA :   833 302 221 XPF

Compenser en partie les effets induits de la

mise à jour des données

F I P 2024

Décisions dotations non affectées




